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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de remplacement du téléski de l'Envers et de réaménagement de la piste de ski retour de la Toura
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SATA Les Deux-Alpes
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 77559596000128
	 Type societe: Sa à conseil d'administration
	 Monsieur: Off
	 Nom: HUGUES
	 Prenom: Thierry

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 43.a)

43.b)
	 Caracteristique du projet: Construction d'une remontée mécanique (téléski) transportant moins de 1500 passagers par heure (900 skieurs/heure)
Reprise des terrassements d'une piste de ski alpin comprenant une mobilisation  d'environ 25 150 m³ hors site vierge exploité dans le cadre des activités touristiques hivernales de la SATA Deux-Alpes
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Démolition du téléski actuel de l'Envers et remplacement par un téléski du même nom, d'un débit maximum de 900 sk/h, sur un axe légèrement différent sans angle intermédiaire. Présentant une longueur horizontale d'environ 160m et une pente moyenne de 56%, entre 2605 m et 2662 m d'altitude, la remontée mécanique comportera 4 pylônes en ligne. La gare aval sera décalée de 25 mètres environ en direction du sud (SSO) par rapport à la gare actuelle. La gare amont sera reconstruite en lieu et place de l'existante. Les pièces du nouvel appareil proviendront à 80% de l'ancien téléski du Col d'Auris en Oisans démonté en 2022 (station de l'Alpe d'Huez).
L'implantation de l'appareil nécessite la réalisation de déblais-remblais au niveau des gares et le long de la ligne, ainsi que pour les fondations (massifs béton) des pylônes. Les volumes de terre mobilisés représentent 2 600 m³ de déblais et 150 m³ de remblais. Les excédents seront déposés sur la piste de ski retour de la Toura.
La piste de ski alpin retour de la Toura existante sera remodelée pour présenter une largeur et une pente homogènes et adaptées à la fréquentation du site. Les volumes de terres mobilisés représenteront 22 550 m³ de déblais et 25 000 m³ de remblais (y compris les volumes excédentaires issus de l'aménagement du téléski).
Globalement sur le site, les déblais/remblais seront équilibrés (déblais 25 150 m³ / remblais 25 150 m³).


	2 Objectifs du projet: Téléski de l'Envers : l'appareil actuel avec montée/descente dissymétrique (deux angles en ligne) présente une usure anormale du câble. L'inaccessibilité des équipements de ligne côté descente rend problématique les opérations d'entretien et de maintenance. La nouvelle remontée mécanique présentera un tracé rectiligne (sans angle) et les équipements côté descente se trouveront désormais sur les mêmes pylônes de lignes que les équipements cotés montée facilitant les taches de maintenance. Appareil très fréquenté car donnant accès au snowpark.

Piste de ski retour Toura : la piste de ski retour Toura est catégorisée "piste bleue" sur le plan des pistes. Cependant l'étroitesse de la partie haute et la pente importante sur la partie basse sont accidentogènes. La SATA souhaite remodeler le secteur afin d'homogénéiser la pente et la largeur de cet itinéraire de liaison pratiqué par des skieurs de tous niveaux. Ce réaménagement concourra à la bonne exploitation du secteur et à la garantie de la sécurité des pratiquants.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux de terrassements et de construction du téléski seront réalisés par des prestataires retenus après consultations.
Une pelle mécanique et/ou une pelle araignée seront utilisées pour déplacer des volumes de terres et remodeler l'emprise des secteurs devant faire l'objet de restructuration et de création de fouille pour les fondations. Sur la globalité des aménagements projetés, les déblais/remblais étant à l'équilibre il ne sera pas nécessaire de prévoir des rotations d'engins sur le site.
Dans la mesure du possible, le coulage des bétons ainsi que l'installation des gares et des pylônes seront réalisés par camion-grue ou le cas échéant par héliportage. 
L'accès au site s'effectuera par les pistes d'accès tout-terrain existantes au départ de la station-village des Deux Alpes. Aucun engin de chantier ne sera autorisé à circuler en dehors des itinéraires existants mis à part la pelle araignée chargée des terrassements. Pour information, un plan de circulation des véhicules légers et des poids lourds est en vigueur sur le stations des Deux Alpes. Aucune divagation sur des zones naturelles et habitats à enjeux ne sera acceptée (mesure d'évitement ; cf. annexe complémentaire n°4).
Le stockage temporaire du matériel et des engins sera définit dans des zones dédiées attenantes aux zones de travaux et aux chemins d'accès, principalement au niveau de la gare de départ du téléski. Aucune nouvelle base vie ne sera aménagée, le personnel partagera la base vie en place pour le chantier en cours de Jandri Express. Les produits potentiellement polluants (carburant par exemple) seront stockés sur des zones imperméabilisées, en récipients étanches et au sein de la base vie existante.
La durée des travaux est estimée à 3,5 mois, de mi-aout à fin novembre 2024. > cf. annexe obligatoire n°4
	2 Phase exploitation: Le téléski actuel de l'Envers sera démonté en 1ère phase de travaux à l'aide avec un camion-grue ou par héliportage. Le matériel réemployé pour la reconstruction de l'appareil sera stocké directement à proximité du chantier sur des aires délimitées sans enjeux environnementaux. Les éléments obsolètes seront évacués du site et transportés vers les filières de valorisation des déchets appropriées les plus proches.

Remontée mécanique et piste de ski alpin ayant vocation à être exploitées chaque année en saison hivernale par la SATA Deux Alpes aux jours et horaires d'ouverture du domaine skiable.

Téléski de l'Envers : 900 sk/h ; vitesse 2,5 m/s ; 34 perches débrayables ; sens de montée à droite ; station motrice aval ; type d'énergie utilisée pour le fonctionnement : électricité

La ligne du téléski et l'emprise de la piste de ski alpin seront damées avant le démarrage de la saison hivernale en préparation puis quotidiennement durant toute la période d'ouverture du domaine, de manière identique aux équipements existants.

Aucun réseau neige n'existe sur cette piste de ski alpin et il n'est prévu d'équiper le secteur dans le cadre des présents travaux.

En période estivale, le personnel de l'exploitant du domaine skiable interviendra sur la remontée mécanique pour les opérations périodiques de maintenance et d'entretien, en véhicule de service par les pistes d'accès existantes.

	4 Procedures administratives: Téléski de l'Envers :
Autorisation d’exécution des travaux de la remontée mécanique (Art. R.472-1 à R.473-13 C.urb.)
Autorisation de mise en exploitation de la remontée mécanique (Art. L.472-4, R.472-14 à R.472-21 C.urb.)

Piste de ski retour Toura :
Autorisation d'aménagement des pistes de ski alpin (Art. R.473-1 à R.473-6 C.urb.)
	6 Grandeurs du projet: Longueur horizontale du téléski :
Débit maximal :
Cubatures pour le téléski (déblais / remblais) :
Cubatures pour la piste de ski alpin (déblais / remblais) : 
Surface de terrassements :
	6 Valeurs: 160 mètres
900 skieurs/heure
2 600 m³ / 150 m³
22 550 m³ / 25 000 m³
2 900 m² + 21 250 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Les Deux Alpes
	6 Code postal: 38860
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 06
	6 Coordonnees point depart_long °: 17
	6 Coordonnees point depart_long ': 05
	6 Coordonnees point depart_long ": 0
	6 Coordonnees point depart_lat: 44
	6 Coordonnees point depart_lat °: 99
	6 Coordonnees point depart_lat ': 22
	6 Coordonnees point depart_lat ": 5
	6 Coordonnees point arrivee_long: 06
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 17
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 28
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 8
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 44
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 99
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 40
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 6
	6 Communes traversees: Les Deux Alpes
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme des Deux Alpes dont la dernière procédure a été approuvée le 31/01/2024. Projet en zone Npe(s) Secteur de protection des captages (PPE) situé sur l'emprise du domaine skiable
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: Téléski de l'Envers construit en 1973. L'appareil présentant une ligne dissymétrique sera remplacé par une remontée mécanique rectiligne (raccourcissement de la ligne). La gare de départ sera décalée par rapport à l'actuelle (25 m au SSO). L'emplacement de la gare d'arrivée est inchangé. Le débit du téléski ne sera pas modifié : 900 sk/h (avant et après) mais le nombre de perches sera légèrement réduit (avant ~50 perches / après 34 perches).
 
Piste de ski alpin existante depuis plusieurs dizaines d'années (supposé en même temps que le téléski, soit dans les années 1970). Le tracé du tronçon amont est similaire mais l'emprise sera élargie (avant 5m de large / après 15m de large). Le tracé du tronçon aval sera modifié avec un prolongement vers le nord et le sud pour adoucir la pente générale (avant ~30% / après entre 15 et 12%). 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé en dehors d'une ZNIEFF (cf. annexe complément aire n°2)
Les ZNIEFF de type I les plus proches sont délimitées à environ 400 m au nord (pentes et falaises de la Belle Etoile), à l'est (Lacs et moraines de la Tête de la Toura) et au sud (Falaises de la Crête du Diable)
La ZNIEFF de type II Massif de l'Oisans est délimitée à 180m au sud
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune Les Deux Alpes est soumise à la Loi Montagne.

Le projet se situe au sein d'un espace déjà aménagé du domaine skiable des Deux Alpes
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La zone de projet est localisée à 3,4 km au nord-ouest de l'APPB le plus proche "Lanchatra - Les Soreillers" délimité dans une vallée différente
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Sans objet - La commune Les Deux Alpes est une commune de montagne
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La commune Les Deux Alpes est dans le périmètre potentiel d'adhésion à la charte du Parc National des Ecrins mais elle n'y a pas adhéré.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le zone de projet est éloignée de plusieurs km des sites patrirmoniaux (7 km du site patrimonial remarquable de Besse) et des monuments historiques les plus proches (6 km du site archéologique de la Porte romaine de Bons)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Deux petites zones humides de l'ensemble de lacs de la Tête de la Toura sont cartographiées en bordure est de la zone de travaux. Elles ont été cartographiées en 2008. Depuis cette date le site a évolué et ces habitats n'existent plus dorénavant, ces emplacements sont occupés par des éboulis calcaires et un local technique (cf. annexe complémentaire n°2).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Absence de DUP pour l'instauration des périmètres de protection sur la zone d'étude mais avis hydrogéologique émis le 23/09/2013.
Le projet est localisé dans le périmètre de protection éloigné du captage Grand Plan du Sautet et des forages Grand Nord Est et Ouest, à environ 730 m au sud-est de la limite du périmètre de protection rapprochée projeté.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Zone de projet située hors site inscrit et sans covisibilité notable sur le site inscrit le plus proche délimité à plus de 2km au sud-ouest dans une autre vallée (Clapier de Saint-Christophe (rochers et blocs))
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Projet en dehors de tout site Natura 2000 ; Sites Natura 2000 les plus proches à vol d'oiseau délimités à 3,3 km et 5,2 km sur d'autres versants : ZSC Massif de la Muzellle en Oisans - Parc des Ecrins, ZPS Les Ecrins et ZSC Marais à Laiche bicolore, prairies de fauche et habitats rocheux du Vallon du ferrand et du Plateau d’Emparis ; Absence de lien direct ou indirect fonctionnel entre la zone du projet et les sites Natura 2000 ciblés
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Zone de projet située hors site classé et sans intéraction notable avec le site classé le plus proche délimité à plus de 5km au nord sur un versant différent (Plateau d'Emparis)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune Les Deux Alpes dispose d'un PPRN
La commune Les Deux Alpes n'est pas concernée par un PPRT
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRN approuvé le 27/09/1999

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les volumes de terres mobilisés sont équilibrés en déblais / remblais sur la globalité du projet (remplacement du téléski + remodelage de la piste de ski alpin)
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Equilibre entre déblais et remblais ; Aucun import de matériau nécessaire
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Off
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Sans objet ; Absence de prélèvement d'eau et de rejet d'assainissement en phase de chantier ou en phase d'exploitation
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les travaux impacteront des surfaces d'habitats à enjeu faible et sans intérêt écologique notable. Les habitats naturels du secteur s'imbriquent dans un espace fortement anthropisé et remanié au fils du temps (réseau de pistes tout-terrain, de piste de ski et de remontées mécaniques). Le projet n'est pas de nature à remettre en cause la biodiversité existante. L'incidence résiduelle est jugée négligeable après application des mesures ER (cf. annexe complémentaire n°4).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Sites Natura 2000 les plus proches situés à plusieurs kilomètres et sur des versants différents, sans lien fonctionnel avec la zone de travaux. Le projet n'aura pas d'incidence sur les sites Natura 2000 à proximité.
La naturalité du site du projet étant limitée aucune incidence sur les habitats et les espèces d'intérêt communautaire identifiés dans les sites Natura 2000 les plus proches n'est à prévoir.
Niveau d'incidence résiduelle nul.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Remaniement d'espaces déjà fortement anthropisés (pistes de ski et remontées mécaniques existantes). 
Aucun espace forestier ou maritime sur la zone de projet.
Secteur occupé par des landes et des estives d'après le registre parcellaire graphique mais non exploitées ; en dehors des Unités Pastorales ; Niveau d'incidence résiduelle négligeable (cf. annexe complémentaire n°4)
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun SIS à proximité. Aucune canalisation de matière dangereuse ou ICPE dans un rayon de 1 km. L'ICPE la plus proche est un stockage de produits explosifs à 3km au sud-ouest. Aucune installation nucléaire à proximité. Le site d'étude n'est pas concerné par un risque technologique sensible. Aucun PPRT applicable sur la commune des Deux Alpes et a fortiori sur la zone d'étude.
Le projet n'est pas de nature à générer un risque technologique. 
Niveau d'incidence brute nul.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Site en dehors des zones à risque d'inondation par remontée de nappe, chute de bloc, mouvement de terrain ou cavités souterraines. Risque faible à moyen de retrait-gonflement d'argiles. Risque sismique de niveau 3 (modéré). Projet soumis à l'aléa "Avalanches" mais inclus dans le périmètre du PIDA du domaine skiable.
Des études géotechniques et des études de risques seront menées spécifiquement dans le cadre du projet. Niveau d'incidence moyen.

	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Projet en dehors des périmètres de protection immédiate et rapprochée de captages d'eau potable. Risque de pollution accidentelle aux hydrocarbures en cas de fuite (cf. annexe compl.)
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Projet situé en zone d'aléa nul à très faible pour le risque amiante et en zone de niveau 3 au radon sans prescription spécifique. Niveau d'incidence résiduelle négligeable.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase de chantier : augmentation du trafic routier lié aux déplacements des engins de chantier mais limité à amenée/repli depuis Les Deux Alpes et déplacement quotidien depuis et vers la base vie. Incidence temporaire.
En phase d'exploitation : hiver : fréquentation de damage identique à l'actuel ; été : ponctuel pour l'entretien et la maintenance
Niveau d'incidence résiduelle négligeable
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à générer des nuisances olfactives en phases de travaux et d'exploitation. Niveau d'incidence résiduelle nul. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Projet situé à distance des activités susceptibles de créer des nuisances olfactives (ICPE). niveau d'incidence résiduelle nul.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Phase de travaux : utilisation potentielle et ponctuelle du micro-minage ou du brise-roche. Site éloigné de plusieurs km des habitations et établissements sensibles. Phase exploitation : ràs
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Projet situé à distance des sources de vibrations potentielles (voie ferrée...). Niveau d'incidence résiduelle nul.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Phase travaux : rejets de gaz d'échappement des engins de chantier et émissions associées mais respect des normes en vigueur
Phase exploitation : moteur électrique du téléski ; émission de GES lors du damage des pistes équivalent à la situation actuelle, secteur déjà desservi par les pistes de ski existantes.
Niveau d'incidence résiduelle considéré comme négligeable.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Phase travaux : en période diurne
Phase exploitation : pas d'éclairage artificiel
Niveau d'incidence résiduelle nul.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Site isolé en altitude, éloigné de plusieurs kilomètre des centres urbains
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Phase travaux : déchets de chantier stockés en bennes sur site puis évacués vers les filières de valorisation appropriées ; pas de matériaux excédentaires (équilibre déblais/remblais)
Phase exploitation : aucun déchet produit.
Niveau d'incidence résiduelle nul.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Phase travaux : très faible exposition visuelle de la zone de chantier hormis à proximité directe ; aucune indicidence sur le patirmoine architectural, culturel ou archéologique.
Phase exploitation : mise en oeuvre de mesures ER permettant de tendre vers une incidence résiduelle négligeable sur le paysage (cf.annexe compl. 3)
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Phase travaux : risque d'accident entre véhicules de chantier et promeneurs se déplaçant à proximité. Niveau d'incidence résiduelle négligeable.
Phase exploitation : augmentation de la largeur des pistes de ski et adoucissement des pentes induisant une réduction de l'accidentologie. Niveau d'incidence résiduelle positif
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Phase chantier : bruit temporaire généré par les engins de chantier mais respect des normes d'émissions sonores ; Phase exploitation : bruit du moteur électrique du téléski mais respect des émergences
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Bruits générés par la fréquentation touristique hivernale en lien avec la pratique du ski alpin.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: cf. Annexes complémentaires pour plus de détails

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Projet localisé sur le territoire de la commune des Deux Alpes ; aire d'influence éventuelle à l'échelle du massif de l'Oisans mais pas débordement en dehors du territoire français.

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet ; projet non concerné par les opérations de défrichement, les travaux en milieu aquatique ou la destruction d'espèces protégées.

	4: 
	 Description: Cf. annexes complémentaires pour plus de détails et en particuliers le tableau de synthèse d'application de la séquence ERC.


	7: 
	 Auto-evaluation: De par sa nature, son dimensionnement et les mesures ERC qui seront mises en oeuvre, en phase de travaux comme en phase d'exploitation, pour préserver les enjeux environnementaux qui ont été identifiés sur la zone d'étude du projet, la SATA Deux Alpes considère que son projet ne génèrera pas d'incidences résiduelles significatives sur l'environnement et estime à ce titre que celui-ci peut être dispensé d'une évaluation environnementale.
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	2: 
	 Annexe jointe 1: Ressources naturelles : focus "eau potable" > annexe rattachée à la partie 6.1 du CERFA
	 Annexe jointe 2: Biodiversité : focus "trame verte et bleue" et "inventaires naturalistes" > annexe rattachée à la partie 6.1 du CERFA
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